Exportation
titres ou coupons.

Usu mbura 24 novembre 19348

Ruhengeri

T

Monsieur le Directeur,

J?al 1°honneur de vous faire connaftre
que la question suivante m’est posée:

"Quelles sont, an point de vue autorisatiom d’exe
"portation, les formalités A remplir pour l’emvei
"en Eelgique, par la voste, par lettre assurée,
"dractions ou eoupons d’ac‘ie-‘!"'.

Je vous serais trés obli'fié de me faire
savolr si un tel emvol est autorisé et, dans
1*affirmative, 2 quelles conditions ou formalités
11 est dventnellement subordomné.
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